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	Le nouvel accord handicap de branche a été agréé pour la période 2023-2025

	 Lire la suite






	L’essentiel du 4e accord handicap
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	Une brochure pour connaître et comprendre

	 Lire la brochure

	L'engagement des entreprises 2023-2025

	 L’entreprise et le recrutement (en cours de consolidation)

	 La personne et son parcours professionnel dans l’entreprise (en cours de consolidation)

	 L’entreprise - Pilotage de l’accord et mobilisation des acteurs (en cours de consolidation)

	 L’entreprise et la sous-traitance avec le secteur protégé et adapté (en cours de consolidation)





	Depuis 2010, des résultats consolidés

	Depuis 2010, l'action de l'association peut être synthétisée en 6 chiffres.

	 Pour en savoir plus



	
		
			
				Déclaration Obligatoire des Travailleurs Handicapés
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				La Déclaration Obligatoire des Travailleurs Handicapés à effectuer par les entreprises en 2023 au titre de l’obligation d’emploi de l’année 2022, sera gérée uniquement en DSN comme l’an passé. Pour les entreprises du médicament (convention collective IDCC 176, couverts par l’accord handicap de branche), le règlement de la contribution se fera directement à HandiEM et non aux URSSAF. Des ateliers pratiques et un service dédié sont à votre disposition pour vous accompagner dans cette DOETH en DSN.

				 Pour en savoir plus

			

			
				L’offre de service portée par HandiEM
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				L’association HandiEM mutualise les ressources, apporte des conseils et des accompagnements personnalisés aux entreprises du médicament.

				 Lire la suite

			

		

		
			
				Personnes handicapées
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						 Quels métiers dans les entreprises du médicament ?

					

					
						 Consultez les offres

						 Déposez votre CV
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					"Itinéraires" est une série documentaire sur des parcours de réussite au sein des entreprises du médicament

					 Voir toutes les vidéos
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					 Voir toutes nos publications

				

			

			
				
					Paroles du quotidien
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					Découvrez en vidéo et en image, les portraits et témoignages d’acteurs des entreprises pharmaceutiques accueillant des travailleurs handicapés.

					 Accéder au mur de portraits

				

				
					[image: handiem]nos formations

					
						
							
								[image: handiem]
							

							
								[image: handiem]
							

							
								[image: handiem]
							

							
								[image: handiem]
							

							
								[image: handiem]
							

						

						
							
							Previous
						
						
							
							Next
						
					

					 Voir toutes nos formations

				


			

			
				
					
						Mon entreprise est-elle couverte par l’accord ?

					
				

				
					
						Vous êtes concerné par une situation de handicap ?
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